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:’ ORIGINAL: ENGLISH 

Analyse des- sur lea -- .- robléme de la ~Pal-@hine faites au cours 

de la deu%i&me partie de la troi.si&me session de lilhstiemblé& ,&&érale, 
. 

pr les r&wéser&.nts le liE,qypte, dthraëlj de la' Syrie ei'& Liban, 1 ', 
ravaxl commlh.qué par le Secti,&&+..at) " " 

*' 

Au cours des débats yelatifs à la. demande d'admission comme Kembre .' .,G 3 ,.. . '. .' 4. a 
des Nations Unies présentée 'par llEt& dfIsrak.j. qui se sont déroulés 

“, ,. pendant la deuxième pa&e do la troisihne session de I~Assemblée génk- 
* _, 'I I 

raie; on a souvent fait al.lu.sh aux principales questions discutée& à 
. . * " 

Lausanne' 
>I 

On trouvera ci-après ,ti résu& des principaux arguments i&ciué,'. 

par les pay5 participant au% réunions de Lausanne gui. Btaient re,prhs,en- : .,, 8 
tés à Lake Success (Egypte, 28ra?%, Libcmet Syrie} ati .suJet des ques.e:...: .i,, * ..' 
Mons de Jérusalem et des LieQx Saints, des rtjftigzi.és ar~$&s et des ., :. 

Les déclarations r6sys&s &-&iaous ont été Îaites py~.,;La. plupart .' *: ' .. 
dhectem&i sur le-point 6; shir ii IsraBl po&ait ou no, pouvait p6.s ” 

, . ‘t, 

deLe&; IvTembre &s'Nations; hi.&; E&s ‘&‘pltip&, des casi c&,qmct : ~ : ,. ,>’ 

particulier a été négl.Agé dans ia prh'ente nota, '. t 1 .' I <, . .: . ; I, , ‘./.' 

EGYPTE 
3, .I I ', '. ,,. *. ,, .._ . . . 

1) lhs Etals arabes gnt aicep X*ihteh&ion&lj.sation de Jétisaleh $ur . . ', ',.,, i ,I *, ,'.' 1 ,' 
protéger les Lieux Saints, L~intcrnativnsli,sati~~ était la seule 30iution 

permrsttant de défendre et de protéger 1~s bt&%,s des trois religions . . . . .m, ,. 
mondiales. Une zone intcrnatiotiale sépara& $3~ ,parti,& en conflit ,exclu- 

,:'.. :"'.'Y. '. 

Pait la possibilité dhne reprise des ho&.lit&+, ., ,**, , 
,' ' "' *' a' 

; . 
: . 

.,:..,v i. : ': 
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EGYPTE 2) Si les Lieux Saints étsicnt séparés du resta de la ville, on ne pour- Ir 
(suite),, 

r,a$t garantir la liberté dlaccès et la sécurité des pélerins et on 
!'. 

: ne'pburrait p3s non plus assurer l~approtisionnement . '. ,. 
'I I . . . . . 

, 3). Le Comitè politi&e~ spécial 
.; , 

,a *, 'ts-J51 cherche à connagre l*opinicn du 
'_ ,,., .j . . . 

.,,S~int&&$ sur'les garanties nécessaires pour,,la protention des Lieux . t I : :.',' t . . . . 
9 Sai&s (comme le,+~/$j~$s,e.lc .pro$e'k.de &solution de.,~IArgentine, 

4 SI.': ,. < 5 '. . 6': 
, 

Document'~~~C.ik/bL), :devrait également'cok%!jltcr les autorit8s des * ;. 1 If ', .a I . . 
: autres conf&k.ons. Les 3Iusu~s oni,' en particu&i,er,~ dans toute. la .; , ' ,'! 
' PaZcstino, dos s&rktua$res C$I& ont 'ina importance très grande pour 

4. . 
des ;centaines de md,llions de ï%wU;r;mans dans le monde entier. .~ . , ':. * ..;," : 

4) &o Çomit6 politic& opooial devrait "é~al@ment cher&& à obt;er& des 

. 

autorit BS rcl$,gieuscs ,dos,rensétignemonts sur les ,craintes qui subsis- 
.< . 

.' 
.tent au 6x$& do la foqs ,de ,contkàl+e' 3'itktituer à Jéksalem, 8. . * 6 ." ,' 
'! I< 

5)' Les rapports d,u &~.Cokn&k!.qn de, cgnciti,atio!$ n'ont dbnné aucuns 
. . s 

nouvelle as~ranco?& co &i concerne lqs+intenti.ons d!Isr&?l au sujet 1 I . . . 

dc rtérusa@m et,ldes LiOwt' Saka.. Ils ont r&rélé que des forces sio- 

nistes étaient rotranchéas dans.les jXcux Szxi.nts et aux alentour8 et 
4 

quJellos gnr&Q.qnt possession Se plus de la moitié de la region qui 

doit &re intem~atimalisêe ainsi guo de la presque totalite des 

autres régoons ntonticM&%s au paragraphe 8 de la résolution du 11 4 

d&xmbro, Il s*y av'ait PS& la'moindre ind$cation que les Juifs 

eussent lJintont5& d~&%cuor ces région8 ou de les placer sous Le '. .+ 

contrble effectif des N@&O~S Uqiosi cbeat le contraire qui semble 

@tro ind$,quit (Cotité politique ap&5ail, 43èm ct 46ème séances, 

207ème séance plénière); * " 1 
I 
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JERUSALEM ET LES LIEUX SAINTS 
X 

ISRA!c& 1) Isra8l a coopéré dans la plus large mesure possible à lfapplica- 

tion du statut de novembre 194'7, Xl n'était aucunement respon- 

sable de lréchec de ce projet, qui eçt.db B la résistance armée _I 1 
des Etats arabes et au refus des organes des Nations Urii.es de 

ratifier ou dlassumer les obligations nécessaires, ,< 
' 

,. 2,) IsrCl'dl a préconise l'Institution drun régime international 

pour Jérusalem qui a~occupsrait exolusivement du contr8le des 

Lieux Saints'et des Sites religieux, Si un tel régime était ' ,' 

,institue, le gouvernement dlIsra'd1 y collaborerait~ 

3),Isrsël accepterait également de placer scus Contr&e interna- 

tional les Lieux Saints situes dans des parties de son tcsritoi- 

rc qui so trouvent hors de Jérusalem, Il reconna,ft que des 
" ! 

gara&A.es dwraient Êitre donnees pour la protection des Lieux 

. . i . Saints ot la libert6 draccés à ceux-ci., 

' 4) Israk est d ispose à of$rir les sauvegardes ei; garanties les 
I 

plus complètes pour la sécurite des institutions religkeuses 

dans l'exercice de leur r8le et de negocior i.nm&diatement & 

cette fin avec toutes le5 autorit& religiousas intérosséesr 

Des negocietions ont dejà commencé avec le LGgst pontifical 

et le gouvernemont français, 

5) Israël pcrsbv&orc dans ses offorts pour réparer les dommages 

.' causés aux Qdifices et sites religieux au cours de la guerre 

déclenchbe par les Etats a;ra.bos auxquels incombe la. responsa- 
.! 

bilito promikre de ces destructiwsq 

6) Israël considère avec orgueil et satisfaction la. part qufil 

a prise RU r&,bIissement de la paix et de ltordre qui etait 

indispensable pour assurer le respect et la protection ,das 

Lieyx Saints, 

. , X) Les douze premiers points not6s d-après rgsument 1s d6cle.ratiw 
d&aillée tielative B J&rusalem, faite le 5 mai 1949 par le représentant 
cliPsraZ que mentionne & Eytan ,dans sa lettre du 31 ma.$ adrcsskl cru 

Président du Comité de J&usalem (dot, Cuih,Jar/9) (Des extrafts de cette 
d6claration ont 6t6 distribues sous forme de document bmrJer/bfo2~)k 
Les autres $ofnts résument des observations pr6sentÊes pour développer 
Cette d6claration ou en réponse à de s quCbi.iJns posk3 par des rnernkwy. 
du Comité pokitique spécia&, I 
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: &USALEï$ ET LES LIEUX SAINTS 

:" ISEAXL 7) L' 
(Suite) 

anne&on.de la partie juive de Jérusalem a'1es-t faite selon 

un proc'essus historique naturel &sultant des conditions de la 

* guerrè,' de la vacance dlautorite qui a suivi l'expiration du 

mandat'et du refus des Nations Unies dJa~ss&er aucune responsa- 

bilité &miniatrative~directe sur place, Cette annexic:'.,+&' 

laque118 a correspondu une opération analogue dans la zone 

_ . . arabe, nletait,pas incompatible avec l'Institution dfun régi- 
.' 

me international'dot6 druno. capac'ité juridiqüé pleS.ne et en- 

tière'pouk.la protection effective des Lieux Saints, quel 

que soit leur emplacement. Israël 'sownettra à la Quatrième 

Assemblée g5nérale une proposition ou un choix de proposi- 

tions pour'C.onEilier ces intérbtsb Le Premier Ministre d*Is- 

"ra'él a dé!jà~'prBsenté une telle proposition a la Commission de 

(&(?il&t~yon, 

S) Is33oi kntinuer~ G à rechercher un accord avec les représen- 

tant's des intér&s arabes en cause, pour le maintien de la 

paix et la réouverture des voies~bloqué'es'qui conduisent à 

la ville de Jerusalem ou qui se trouvent dans cette ville. 

Les négociations actuellement en coürS':nlont toutefois pas 

porte sur.le statut juridique de:Jérusalem quiIsraël cher- 

’ chera à définir au moyen dtun accord international. 

9) Israël a notZ,quc la Commission de concïliation et certains 

Etats Membres avaienttendance à formuler de nouvelles propo- 

sitions pour donner satisfaction aux intér&'s'internationaux 

. . . à.‘Jérusslem\' Isr&l.étudiera de'la façon la plus sérieuse 

toute proposition de cet ordre, Qtant ~fermement convaincu que 

les Nations~'Unies~ne devraient as&.&or~que les'responsabilités 
,.!. ., . ., ..,, 

quieliés veulent ou peuvent assumer;., en';se b6rn&.nt'à Satisfaire 
I " c: Y 

.( .rékllement les intér&s religieux universels. 
', 

' / : I. . . I " , 
,.y ,? . . *, . , . . 



ET LES LIEUX SAINTS 

ISRAEL~ 10) La resolution du 11 déoembre 1348 prhoyait la discussion d'une ' 
(Suite) 

solution durable pour le probl&me de Jérusalem, lors de la Qua- 
9 

tri6mc Session, Isra81 croit que 11AssemblBe, générale devrait, 

en cette~occasion, discuter le statut juridique defzÎ+itif de 

Jérusalem. Israël espère partioiper,à cette discussion, soit en 

,pr&santant des c?bServatiOnS sur~lcs propositions faites, soit en 

présentant lui-m&ne des propositions, 

' 
.' 

11) De prof onds intéréts religieux donnent & Jkusalerrr. une place cen-' . ,. ,y .' 
trale durable dans la vie spirituelle juive, Tous les souvenirs 

< 

sacréS de Jbruaalem ont leurs SOLWCQS en dernier 

origines juives, La conservation des synagogues, 
,~. 

au Nur des Lzwxttations et 14 droit do résidence 
I . 

ressort d‘ans ses 

le droit dlaccès 

dans la vie9l.l.e 

. . 
villo exigent des garanti& et une miso cn oeuvre internatio~ahs, 

123 Les ~pinîons ci-dessus sont. cntièrcment conformes aux principes 

' de la Charte, B la r$solution.du lI.d&&xr?e.et aux opinions des 

nombreux mambres des NatiQns Unies dont on nla jam&i.s tis en doute 

Xe droit 4 conserver l+wqualitk de membres de 1)Organisation. 

Le respect profond et loyal que ïe gouvernement d1Xsra'dl a mani- 

fest(i ot continuera B manifester & ZjQgard des intérBts internatio- 
- ,' ,I 

naux et du bien-étre do la population, lui donne le droit de pré- 

‘scnter ~8 gui il a f& a JQrusalem conme oonstituant son plus grand 
. . .<, 

mérite, 
. , 

13) fsra8l considère que sa politique gbn&r.ale on ce qui. aoncorne 

J&usalom et les Lieux Saints:cst oonforrrwaw buts de Z~EncycLique 

pontificale. Par contre, dcs,or+wxs catholiques cl;wc &&a-unis 

ont exprim4 IJ opinion que le statut international de JErusnlonz 
,a“ 1 I' ,, 

II ., . . ,. < 

,. '. .: . . .'<, '. '. , '. 

, :. i .< ..'. ..a . : t I' ; <,I. 
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JERUSALB~~ ET LES LIEUX SAINTS 
': 

pouvait ,cnCore 8tre appliqu6 intéghkment, Isra81 ne partage pas 

cette opini6n, 
‘. 

I~ra81 poursuit lt6tude de divers plans potir le statut futur de 
. ', 
JQrus,zlem, mais si la Quatrième Sessioh de l~~hsemblée g&Grale 

.’ 

devait s'ouvrir tihdiatement, Israël suggêr&ait qu&.lJincorporation 

de la partie juive de Jkwalem à Israël devrait foire l'objet dlune 

rcEonr&.ss~noe officielle de la part de I~A~s~mblée gGn6rale, qui 
.,_ 

devk%i.t 'reconna$tre à 1iEtat djIsra81 le droit d'exercer ses fonc- 
. . ., 

'tiotis dans cette r6gion. C'est à dessein que le mot I~souverainatb" 

n1.a pas été employé B ce propos; en tout cas, les pouvoirs qufIsraë1 

aspire. A exercer, n$me dans la partie juive de J6rusalem, ne sont pas 

ilkhi.tés, ktsnt donni: quIIsraël a déjà remis à la communauti: inter- 

nationale, juridiction et autorité pleines et entières pour toutes 
. . . . , s 

les questions relatives aux Lieux Saints. Les Nations vnies niont 
:. . . 

plus besoin $e conserver une importants administration militaire 

ou d'engager des dépenses étendues, dtant donné que Ilordre a Oté 

rétabli par les admini&rations actuelles dans les deux parties de 

la ville, 

I&iël est dis.posé à Etudier dîffbrsntes propositions pour le statut 

futtir de Jhwalem et, en fait, en attcnfl une, de la Commission 

de conciliation. Israël sait déjà que cette proposition sera très 

différente du plan propos6 dans la résolution de novembre 1947. Il 

convient de noter q& ilAksembl&e gh&ale ne s4est 

vance à accepter les propositions'c& la Conmission 

pas engag& dl&-- 

.  .  

.  .  .  .’ 

pourrait rcdigor, '. 
,' 

de oonciliation 

Si les accords conclus à la suite des nEgociations actuellement en 

cours entre Israël et certaines autorit6s religieuses n~6taient pas 

approuv6s par la @me Assembl@e génbralo, I~ra81 suppose gue les 

deux parties auraient le droit de les reviser en con&@ençec 



JERUSALE31 ET LE$ LIEUX SAINTS 

17) Israël coopérera avec les organes des Nations Unies, par tous les moyens 

dont il dispose, â 1Jexécution de la r&solution du 11 docembre 19@ 

gui est, à son avis; la décision dernière on date et valable de 

lJAssembl6e générale .sur 10 statut futur de j6rusalemr Sa delégation 

à Lausanne coopke activement avec la Commission de.conciliation 

pour la question de Jérusalem, ïsra'el ne pense pas que Ilon puisse 

statuer rapidement 'sur les int6réts divergents sur ce'point et il 

est dispos6 à coopérer avec la Commission de conciliation, à Ifétablis- 

sement dJun plan pratique pour J6russlem, 

18) En réponse à une question posée par le rcpresentant de la Belgique qui 

demandait si, au cas où il serait admis au sein des Nations Unies, - 

Israël accepterait de coop6rer par la suite avec IJAssemblee g&&rale 

pour le reglement de la question de Jérusalem ou slll invoquerait 

l*Arkicle 2, paragraphe yF de la Charte (competcnco nationale des Etats), 

le représentant dfIsraë1 a declnré que son gouvernement coopérerait s 

avec IJAssemblée g&-Jérnle, A son avis, ltArticle 2, paragraphe 7, ne 

peut avoir trait au problème de J&.+usalemr dtant donnai! que le statut 

. juridique de J&usalem sera diffOrent de celui du territoire sur loque1 

IsrGZ est souverain, En outre IJapplication de IJArticle 2, parsgrophe 

7, devrait faire 1Jobje-t drune 6tude minutieuse si cette application 

doit tendre à priver ,les recommandations de IJAssemblkde toute force 

morale. Lks theories juridiques diffèrent sur le cara&ère obligatoire 

des recommandations de IJAssemblée g&nérale, Certains leur reconnaissont 

une valeur. juridique tandis que dJs.utres nJen tiennent aucun compte 



JEZWSALEH ET LES LIEUX SAINTS 

’ ’ . . , . a  

*. ‘,‘. Le représentant djIsra%l ne peut pas dire quelle attitude son gou- ,a :, ., 
.irernement a l!intention d'adopter entre ces de& &.tr&mes, mais 'il . 

<' . .' 
se'rapprochersit certainement plus du premier que'du second, T 

.:. 
' 

19) Les Etats arabes niont pas p&sonteune s,eule proposition concernant .. 

le r&$me interna&&1 qurils sont pr@w &',acceptcr, et ils riront 

pas non plus promis dè renoncer, en cas de besoin, ,E‘r; leur juridic- 

: tion er les Lieux S,aints'comme Israël lia fait, Les Arabes, ont 
., ', . . 

continué B reservcr leurs droits de rejeter.tout plan qui pourrait 

6tre pr63ent0, ' " 

.  .  

8’ 

201 La question de savoir ai les Chrétiens et les Musulmans qui ont 
i' i 

vécu à Jkusalem;'.seront autoris6s $ y retourner, fait partie 
.(' 

'. 

intQgr&te du'problémc des r6fugi6sr Elle doitetre excamin&e en meme 

temps $e la quekion du droit des habitants juifs de la vieille 

ville de rentrer chez eux, (t?omitC: politique spéci+l, ,!+5ème, &ème, 8. 

4yêrneJ 4EQme et“~0~me'séances), * 
. . ), ' I 

a)( Isragl a, pris soigneusement note des discussions que le C6mitb ,.. < 

sp6cia.l.a çonsacrées à Jérusalem et aux Lieux S‘aints, Il poursuivra .t '. 

I Ses effo,rtB constants pour ,aider au rkglement le plus rapide"possible T 

. de .ceti+ question.& ltsidc de discussiona entre Isra%l et les Etats . q< . 
. .wisins, et gr%.ca aux bons offices des Nations 'Unies,'11 sfefforcera , ,: : .: ,,; : . ~ ,, 

'de partiaiper de façon importante et constructive à toutes Jes 
,. : y.. , 

di.scussi?ns ,$@, pourraient avoir lieu sur cette question, lors de la * II ,..' ., :< 
procha3ne ?ession.,de L'Assemblée g&kale, r', ., .',', .' ..', '<. % 

(207ème s6ance plénière, après.l~a;clmission $~Israël}, I.. ,< .; 



, .:, ‘.’ ,; :. . ..‘- .I ‘,, *, I ,*. . 

LIT3A.N 1; Les,Arabe s sont en faveur de'lti~itérn~tionalisàt~on de 

Jérwal,em et les.déclarations~.prétendant lé contraire ne sont 
-. 

i 

. 
, 

2) La question est de s+voir si Jérusalem do%t 8tre partagée 
I '. a.,:, . 

ou conservée comme la Ville Sainte de'toute l'humanité, Le 
Ii .." 

problème depasse largement le cadre dkn différend entre . . 1 . 3, 
i&a Lt Arabes et toucho'S ce qui est ia*‘&G 

'< 
sacré dans la 

. . . 
civilisation ockdontale~ 

., 1 ' ; ,< '! 

: I I. I '1 . :. ':. - "; 'I 

3) Lloccupat3.on par Iar&l,de &x p$.w,grando parMe.de la 

l . Nouvelle V3.l.k rend ~~possiblei;~".~~abliss~lcnt dtun régime 

.* , international, menace les:'dro~~s';re~~9'cux'des ,-comwnautés 

< chrétiennes et musWes:à~~Jér~sa;i<~ eC,.e,st contraire aux 

déses formellement exprimés des hauts rcpresentants do toutes 
.  .  

I . . . .  ,  

las bglises &rbtiennes at des o&&Unaut6s musu.l&nes, IfDes 
I .‘. ) 

raisons d'ordre histor&&e~ politique et, rekgieutil Rndent 
,, ' I I 

impossible pour les Q?r&ions et les kxM.mans et wssi pour 
I .1 ; 

les Etats chrétiens'ct ies Etata~musulmans, dlacceptor llinté- 

gration de Jérusalem dans 1)Etat dtIsr&l, &?i&ins représen~ 

t‘ants de la rolz&ion juive prbfèrent po&@trc m&me UIZO 

J&xxx$J.em internationale S une Jérusalem juive;. '- ,' 

<. i, ,- ., _ . . .', . 1 , , *OI! " , , 
4) Adyttre Isr@l cohze,3$embre de 1~0rganisat~on des Nations . -.- ,.::.,. . 

Unies avant de réaliser l~internstionalisation de JBrusalc~n' 
<' .l 

BqUivaudr,tit à permettre à Israt?i de d6cidor d'une façon 

tUlfdA'6ral.c du sort d.kno'vi,de-trois fois SaZiXk pOUr les 
. 

trois grandas raligioni ;Io' ibximmité, 
I . '. . . ', I . 



5) 

>’ 

7) 

JERUS&EW33 IX!23 L1EH.X SAINTS j . 
Ls s%Ixation ~~tu~J.3.ç dJfsrao3, est uni contradiction non 

avec ceJClo d@,d&ombra 1948# ,Ia quostionda Jérusalem ne 

peut E@ rQsuluo paxc un ccmprmis, . I. . . : : 
k3 p&ia,go nJ;rurxit jaw&3 &6 Vot6 et Ta cr&hion db lJ,Etat 

novembre 1947 n1ami.t pas reoomxyxIQ lkWxrnation&I.isation . . 
'de ' &$ms~em, &tto 33z&mmdation n'a pas 6té rcnouvel& 

dans ia r6soJution dc l-948, :< , 

; ,  

.  
1. 

Nyw.%th sous un oontrdlo int&m&ioml, cette vil-le btmt . 
c~W.dMc wmm vâl.3.a sainta par 1~s Chr6ticna et les 

. . 

pt?r@k~ da kt vil&, ai. CO nfost po.s l~kwgument do la force 
. 

iWLlt~&.Q,' ‘ 
. 8 

', . . 
3) Lc seuluoy& do r&&tr & 1~1 situj;tion.aatuelle est dlintor- . > 

rbSkb.n~ dans k nouwl&z viqi do r@ntmr dans kW?3 fOyWS, 

* oOntribuant xI.nsi & la solution du problàuo dos r6fugi&, k 

majorité do 1~ populak,on ambc do 3.a nouvc4J.o vïl~o a 6% 

.’ 8 ‘,, ,. ‘, ~/,:r~,~‘ 



ch$cx$e de sas fojers; s'i Xe p&%& nct&l de .ia 'ki.llc étnit acoopt;é,, 
', 

.s . 10s' Juifs pckstivraient 1.~o'~cup~ti9n~'iUóB~~e des"ioyors ot des biens 
,: *.. . 

des Arabes;“' " 
,.' '. '. ..! , .:: 

., \ . ! 

4) 13. nty n ja4.s eu de v&$.tal;lc diStinCtion entre la Vieille Ville et 2.a 

NouvdUo Ville, 'ElIt.eS k~é.~Constitu&-~t pas dea entit& in@pc$#~~, LOS i. . . ~ : 
diffictit& d'bordrc ndkikstratstf, &coul~nt dlun partage permanent,de 

\ 
.< ,J.érusalum ctmdtiira$.c& la ville & sa.ruine, La NouQeJ& Ville serait 

,. . s' : 
. s~6pCar+5.da; -tieF qui“constituent. 1Qs plus. gror&i.centres d~intérgt; de 

.,< 
Jbrus&la~.~y'~~ Il.A Vi&i& VZL2.o ne skait 'ka alewr:.qu~un.mus& et, nu psSo, 

I d 
qulun'souvénir, , ', ', ', 

. . . ( '. <.. .,. .', .,. L 

5) Si, le "'$arttcgc '.' &uel de la vill.~ était accep~é,~JGrusaka deviendrait le : : : , 3' ,. b 
micr&&me de'lk trigédie do l,a PttLcstine, ,Si, par aontre, cl-Le devenai.k : 

'5 . . , 
zone inte9&tickiLe~' ~'ommti Tanger, Jérusnleti ~orzi.,t le &~IJ. lieu de la 



droits établis des grandes religions, 0110s s~nliénoraicnt leur 

pwissant et prbcicttu appui, dont elles ont besoin (Commission 

4 

: 

31 

4) 

51 

6) 

politique,spbcinle, 4the et L&ie séance), 
: : .,: . . .I ' 

FEFUGIÉS AREES .' ' ‘ 

Les rapports de la ComXLssion de concilia$ion et les déclarations 

du rcprbscntant c\)IsraVl Ru Oomit sp6C+l ne contiennent rien qui 

puisse donner L~wsurancc qnc les Sionistes ont sbritiusemcnt Ilin- . ._. 
tention de porter'10 rcsponsabilit~ de l&rs actes a 1Ggnti des . 

,  

rdfugi6s'c ' 
' 

Onne saurait agir davantage au m6pri.s des princkpes et des buts *. 
des Nations Unies quIen chassant de leprs,,foyers les trois _. 

quarts de la poPulati*n 16+ttic dlun pays', <I 
‘ 

Le représentant d'lIsrai;l a d6clar6 quiun chapitrc'lwaentable de 

llhistoirc de& Juifs all&t ktre clos, 
. . 
Il,,nJa, ricn~d5.t du nou- 

veau chapitre plus cruel qui tient de s'ouvrir pour les Arabes % 
* : 

la suite de lf.action sicniste', <. 
Les rGfugi$s arabes nIont semble-t-il, aucun des droits de lJhczw., 

Qu$ paiera les biens qui leur ont 6th arrnchbs? Qui pa,icra leurs 1, 

hu+&tions ct leurs souffrances'& qui compensera pour eux la . 

.perte de leur patries Las Juif$ ne le feront pas, :, ,, 
I 

Zo r&%ablissement des r&Tugi& dans dlautres pays constituerait . . 
1s nogstion dos droits de ll,homme tels qujks"ont (St9 app~ouvbs pck' 

L~Assomblée g&Grale, Cette transplantation ferait naltro,.la bai::: 

dans La ooouxy de tous les ArabesI 

L'~argut~nt de la d016gation dtIsra81, cllcprè2 l'equell~Assembl6e i 

,: gén6raJ.e a posé une condition restrictive lors~u~clle c dCcla& qi 

~XI réfugibs'qui d6siront vivre en pa& zvcc leurs voisins clevrai~~ 

rcntk? 'dans leur p.~% constitub unotcrrt;&,j+$&.ridi&iio et' absurde 

pcUr bvitcr de mettre 5, ex&ution la rosolution adopt66 paz?l'AsSc. . . '< 
blée g6n6ral.e le 11 d&embre lq@, Cette phrase n Ld 16 &tg ‘introduit .2 

.:. dans 13 rOsolution que $%ir rappeler aux autoritbs dlIsraEl!'q~~el?..- 

devaient garantir la s&writ6 dis Arabe,s qui: r~jltreront'~clrig'leul 
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‘_ 

&%&L 1) Le problème des refugios arabes eh &IO ConsBquenae directe de 
1 , , . . .  

’ guerre entkeprise par les Etats arabes; cjest par cokis@ent à 

Etats ‘quIén retient la rosponsabillté enti&re, ‘ ’ ’ ’ s 
t 

2> Toutefois, 
. . *. 

cc -pr6biè& a’soulevd une grave question humanitaire 

13 

la 

ces 

I I’ 
et a ,eu’ aussi de s’érieuses r0percussions pour Za’paiX,’ In mis* en 

‘de ce problème est k.&e’ de’ façon itisépnrable au r3g&ment g6nbral 
IX 

de” la baix et’ on ne doit’la cheroher que dam Le cadre d 1Un trait6 

’ de $2.x, 
: \ 

3) lsra?3l’maint~e& que le r?&nblissément des r&ugi’&s clans des r&- 

gions avoisinantes constitue ‘la base ‘ossentiel3.o druné solution 

d’une part (a) pwce qUti.ls pourraient i5tre intBgr6s dans .la popu- 

lation de ct35 &gions sans’ quIil y &it de fk&.ons poli~i$cS et 
‘.,< <. 

qu’ils pourraient &vre sous 1) autorit& dl un gouve&anent qui leur 
. . 

est proche par la ‘tradition yet’ par”1iesPrl.t i’ d Iautr6 ‘pst (b) parce 
.’ .,. : s 9 

que Ies regions de faible &uplement ‘et peu !d&elopp&es des Etats .< 

arabos’offrentdés possibilit& Bconorkquos et autres plus favorables 
.* 

pour Te r&tablissement que l@tat dfIsr;tdl ne pourrait le fair% 

Israël espère sue les Etats ari;bes prendront &urs responsab&t& 

et sauront saisir 3 toccasion qui leur est bPf&te, 
:. 

4) NOamoins,, Isra’Bl est pr&t B participer, B la solution du problème, 

,,Le pre+ier objectif,, qu’il vise 8, ~ausanno. est ,d!about,ir par voie de 

,, ,,nOgociations directes & un accer.d .sur.la part que chaque gouvernemaC 

doit prendre au r&tablissc+at des rQfugi& ,drzns dos: ,proportions 

, , accept6es d 1 un oommun accord, La. part ,d IIsraëi dbpendrauniquement 

.I. ‘, du réglement de paix o$fic$.el et des, relations de,‘bon.vo,isinsge bta- 

* ‘. blis ayc les Et-;ts. .arabes, On ne conna$t pas encore bo nombre, des 

r#kgi&s $6s$~eux .,de retourner dans @U~S pays dans les conditions : 

que pourra prescrire 11 Assenblee, ni celui qulIsra81 pourra recevoir 

dans las. conditions bconomiques et politiques e.xizt?nteS. 
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5): Il est. ch$mériquc de prendre des engagements à llavance au sujet du 

aombré do réfugiés que les divers Etats devront accepter de se 

répartir selon une proportion mathématique, Dans la résolution de 

1 *Assemblée en date du 11 décembre, la dispositions relative au 

retour des réfugiés dans leur foyer est ‘subordonnée à deux considbrn- ,,. I 

.tions,: 1) existence dJun etnt de paix, condition sans laquelle il 
* ,’ . . 

no saurait &re question pour eux de vivre en paix avec leurs 
. ’ 

voisins ; 2) possitilitfi pratique de ce retour. Pour déterminer le 
. 1 

nombre exact de réfugiés qui désirent rentrer dans leur pays vivre 

en paix avec leurs voisim et qui pourront le faire a tic date 

qylil soit possible de fixer, il faudra de iongues négociations, 

En out,re, le retour des réfugiés devra &re precéde dlun grand 
> 

trav,aJ,l de préparation dan.8 le domaine écono:fique, social et’ financier, 

Le représentant du Liban ,demande si, au cas où les .conditions > ‘. 

préliminaires n8cossaires &sraient, remplies et, où. un“certain nombre de 
. I< .‘; 

réfugiés .désiraient rentrer, le Gotivernëment .d! Israël serait actuello- 
,. ;‘,.,. : .,’ ! 

i r ment disposé à stengager à accepter ce xiembre; Le représontont djIsraC1 
* ’ 

d,éclare gue ce nombre pourrait avoir une influer& sur les perspecti- . 1 

: . ves de paix-et sur les possibilit6s pratiques de retour* Le Gouvorne- ,. 

ment dlIsra%l estime qufune résolution de llAssembl&e ne’ peut &re 
: 

. 
repoussée, mais que l’on peut chercher à la reviser par des voies 

normales & ll&able. 
. 

..: . 

6) Le représentant. du Danemark aya.r$ demandé comment Israël conciliait 
‘_. 

, 
d’une. part son opinion selon laquelle les droits des refugi6s doivent 

‘, 
f'aire l'objet de négociations entre Etats et non pas Btre considéres 

'Comm0 droit individuel, diautre part le paragraphe 2 de 11 Article 1 

de la Charte (égalité ,des droits et droit des peuples à disposer dl eux- 
. .’ 

memes), le repr6sentCant d IIsreël doclare: a) que 11 Assembléo a reccm- 

mandé la’ cruation .d’l-un Etat arabe et diun Etat juif an novembre 19u, 

afin de conf%XTner+,~e princip,o de llégslité , des droits des peuples 



et de leur droit a ,disposer dteux+$mes; b). c[ue le paragrnp,he 2 de l~wticle 

3 se rapporte a~ relations entre des groupes.humains (nationsou peuples) 

et nt$nflue paa sur les droit? diun gouvcrnement.qvant Q la r+installatio~ 

de réfugiés inditiduels qui alors eat une question. d! accord ,entre les gou- 

vernements) c) que 10 problème ne peut. &,re :abordO qutentre gouvernemonts, 

on raison de la pr&wation technique qu’il demande; .d) que Xe seul effet 
I 

du paragraphe 2 de ltatiicle 1 sur le problème des r$fugi&s ,est de gawntîr 

que les F&~I@.& soPc$ réinstallés de la manière ,la plus, propre à faire 

régner des relations amicales entre les Etnta intbrw&s, . 

7) IsraÉJl a dé@ fait savoir ,qyii.l yeptait l~obligatian de verser, une indem- 

nité pour Xes Cemos qui vnt dti &re abandoxm4esk, Toute la question de cette 

compensatfon peut fort bien *@&3 régl6e pw les n6gooiations & Lausanne, 

tout ausdi bien gue la question gkkale’ des rBparrrtions et des dommages de 
** *: 

guerrei 

a) Isra@l confirme qu’il est dans &)obki,gatf;on de &h&ger“i& personnes ot Zas 
t 

. biens de toutes les collsctSv%t6s ktalléos 4 lC!.nt Qricur de ses f rentières, 
’ 

Il c~&cpp~~~vwatoutes mesures &i.scr$&natoires ou toute ing8rence dans ltap- 
,. 

~plication des Ubert$s et des ‘dwi& '&a mimritbs, Il cspére baaucoup pouvoir 
. \. .'.< , 

abolir les mesures rcstrict&vea &N$O&S & la libart@ des personnes ou des 
, , 

biens et il voudrait guo lc’s Etats “a&&~’ fias&, une d&Anration analogue 

attestant qu’ils ont l’intention de cesser tout& mesures tiscriminskoires 

contre lea ressortiss,ants juifs dCms Lwr pays. ‘. 

p IsFa81 considère avec sympathie l’oeuvre ds E&OUSS accomplie par les Ins-*~ -‘y’ 

I titutions internationales en faveur des r&Zugi6s et est’ tout dispos6 & y 

participer* ...,: ’ . )’ :‘,. 

LO> si. ~NI 10s goUvein;cments intdress’éa ~d&Iuki%ent sur’ l’e champ qufils d6sj.w 

rent M-P btervenir au pl.us ItErb w F&glc&.nt ‘p8t51fique, ils &h%kai0nti une ,. 

atmo~phèm favorable à la\ ~~S.CUSS~O~ &t probli!k ~Jss’ ~&~giBs; 

.1 ,’ . . , . .’ ,. ,, .s . 

1 ’ : .,.a a,’ : - ’ I., II 

.t 



w 

i 

J-2) 

, 
‘b 

LIrn 
1) 

Le représentant de la Belgiqkayant deAd& à IVE& dlIsraë1 :si; une, '. 3 > ., 
fois admis.aux Nations Unies, il travaill&it onsÙi~e-"en-.co~~aborat~on 

avec l~&sembléa gGn&ala au règlement de la.$estion~~'des rbfugi&s ou' efil 
.:: '... , 

invoquerait les.dispositions' du paragraphe 7 de 11article'2 de la Charte 

(affsàresqui relèvent de la campkence 'nationaIc.des E%'atS)r: le représentant - . .,, I 
diIsraE1 a dé&& que; tout“en &axk"personnkLlement dlivis que le princi- 

: <' 
pe de la souverainet slapplique davantage au'&, des réfugi6squJà celui 

. '. 
de J&usctlem, il estime quten l~oceu~ron~c il ne"convient pas'de chercher 

.' <. ., 
à impqsor des droits juz+k&ucs, Isreël reconnakt qul5.1 est &.ns~11ablA.ga- 

,* . 

Israël a soigneusement pris acte des discussions qui se sont déroulées au 
. 

Comité politique spécial sur la question.des r4fugi6s. Il poursuivra inlas- " ,. .' 
sablement ses offorts on vue dJahder{à faire intervenir le plus t8t possible 

!, .a. ,< 
un règlement par voie de discussipns~entre Israël et les Etats voisins, 

.I ..' -.: *< ,"' 
grke kx bons ‘offices des Nations Unie~+ Il s'efforcera de prendre ses res- 

'I ,, , % 
ponsabilités~et de $&ticiper,dans un sens constructif A toutes les dis- 

.;. ', 
eussions qui pourront avoir lieuesur ee sujet lors de,,,lazprochaine session 

'. .: 
de 1JÀssembl&z~@n&sle. 

,: " 
,, ~ ' . . .- 

(207hme séance plénk&re apr& l'admission d!Isra%I aa Nations Unies) 

90% de la population arabe ‘dlIsr&i. est aetu.el1ement hors d.e,ses frontières, 

' Pour résoudre ce problème, il faudra bien a.utre chose quç des mesures de 
‘, ;  

SeCoUrS de Cara&t& tkin~oraire~~il faudra qye:l~sJ,Sr&fugi& reviennent 
.' , : '; 

l .  .  .  

dans leurs foyers;' 'Y retrou~ent"~eürs:'bccupatlons et ur+e~.oert&no.dignitQ de ce 
. 

qui représente lkn des objectifs fohdamontkux que les Nations Unios doivent 

@hntir, LOS Juifs peuvenhi,ls accepter que, pour ne plus &re déracinés 

et pour retrouver leurs foyers, il leur faille imposer à d*autres les m&nes 

sauffrsncas ? 
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I1 

'2) blintention des Nations Unies n'a pas Sté de voir 1lEtat 

'dtIsrsë1 se débarrasser de ses citoyens arabes. Au contraire, 

le plan dé partage contenait des dispositions régissant les 

droits des minorites. _ 

3) La‘ dispersion des refügies arabes causerait des troubles dlorc 

dre politique, social, économique et spirituel dans le Moyen- 
1,. 

Orient, 
. 

4) Ce sont de nouveaux immigrants juifs qui ont la.jouissance 

des maisons, des terres et du lmobiliw des réfugiés ara.bes, 

LJinstallation de ces immigrants creerait une situation de 

' fait' qui donnerait aux autorités israëliennes un pretexte pour 

pretendrs que le principe du rapatriement est d'une applica- 

tien difficile. 

5) DIaprès les'déclarations faites par Isra'dl au Comité SpéCiti, 

:: il est impossible de conclure que cet Etat fera rentrer, 1 

dans les limites de son territoire, tous les réfugiés arabes 

'qui désirent retourner dans leur pays, En déclarant quiil 

. n'rexclut paS la possibilitk de rapatrier un nombre limite de, 

<. réfugiés, Israël nIa rien protis et ne srest engagé à rien* 

Il est manifeste qullsraël se servira des rhfugiés comme 

d'fun moyen de marchandage et qu'il a Ilintention dfexiger 

" une contrer-partie ~Ii.1 accorde le retour,, fCit-ce d'un 
.: . . . nombre'restreint de réfugies. Le fait dtadmettre dès 

maintenant~IsraB1 dans IlOrganisation des Nations Unies f 

1 équiiraudrait pratiquement à condamner un million dlArabes 4' * 

environ à l~~exil permanent, à la mort, à la misère dans 

l'insécurité et ltsmertumec 

(Comité politique spécial) 

(ksèrne et 50ème séances - 207ème séance plénière), 



BEFUGIES ARABES . 

SYRIE 1) Si IsraBl a déclaré que le problème des refugiés ne peut &tre 

résolu que dans le cadre d fun règlement g6néral de paix, c’est 
’ 

parce qtie’ Ies: JYifs, voudraient se ser,v& de .la misère des 

&fiig~és comhm moyen’ de Cransaction ‘pendant. les négociations 

: ’ 
, 

I 

*. 
qui conduiront à un r&glement politique permanent, Si les 

‘Juifs ‘désiraient sinckemnent régler leurs di$férknds avec . 

les ‘Arabes;’ ils: ne chercheraient pas à tirer avantage du L 

sort’ tkgique des r$fugi&, 

2) Nfest-ce pas une sorte d’ironie que les Nstions Unies, au 
.’ 

lieu’de slefforcer,dl.~rnéliorer le sort des r6fùgiés et de 

les rapatrier$, soient en train de discuter l’admission de 
‘. ,. # 

1IEtat ‘qui est.;responsable du malheur des réfugiés 1 ‘, 2 

< . 
3) Les dékarationsa faites par lsraël au sein du “Comitd poli- 

tique special confirment que cet Eta*t n’a ni le d6sir ni 

l’intention de se conformer au% disp6sitions de la résolu* 
8% 

tien de LtAssemblée gôndr+le relative aux réfugiés, Sillon 
: ,.I, 

admettait Israël avant dlobtenir de cet Etat, non seulement 
:, , 

des assurances, mais un debut dlapplication pratique de ses 1 ’ : ‘: I 
assrirancesj cela équivaudrait pour ainsi dire à reconnattre 

s s 
,. ‘_ ,. ‘_ ,,.’ .I ,,.’ .I 

3 3 

que ‘les réfugiés ont été chassés à jama.is de leurs foyers, que ‘les réfugiés ont été chassés à jama.is de leurs foyers. 
. . t t d. d. *’ .1 >, *’ .1 >, * * 

1;) ‘La” déc12 ti 1;) ‘La” déc12 ti ra on du repr&entant dtIsra’é1’ au sujet ra on du repr&entant dtIsra’é1’ au sujet 
,) ,, ,) ,, .’ .’ <’ <’ 

de’ l~tiiïd’emnisatien des .terres abandonnees eHt de’ l~tiiïd’emnisatien des .terres abandonnees eHt ..’ ..’ :~ :~ . . . “. . “. 
&jktnée dhns las tqqs, J.es plu;’ vagues, ‘Isra@l, &jktnée dhns las tqqs, J.es plu;’ vagues, ‘Isra@l, 

. . .’ ,,, ’ .’ ,,, ’ 
* , /, ,‘. * , /, ,‘. 

‘r$‘& $9 sp6çif.i.é quIune indemnité suffisante serait ‘r$‘& $9 sp6çif.i.é quIune indemnité suffisante serait 
,: : : _: < ,,, ; # ,: : : _: < ,,, ; # . . ,* . . ,* 

vers& et. il .a ,l.ié cette question3 celle plus vers& et. il .a ,l.ié cette question3 celle plus gBné- gBné- 
* ,,., * ,,., J” ’ J” ’ “, ‘.,s “, ‘.,s ‘,‘i,,, . . ‘,‘i,,, . . 

xkle :‘deS réparations et des dwa,ges de guerre, xkle :‘deS réparations et des dwa,ges de guerre, 
. 4 . 4 ‘. ‘. *., . . . *., . . . 

,< ..: ,< ..: ;. ;. 
< )‘. < )‘. : : ., ., “. : “. : I. ~ 3 I. ~ 3 3 ‘. .: 3 ‘. .: . ,” . ,” ~< ~< .I .I 9‘ :, ,,. 9‘ :, ,,. I ‘, ,. I ‘, ,. ‘y! ‘y! 

:* :* .’ ” .’ ” 
,. ‘,, ,. ‘,, ., ‘,. ., ‘,. :. *, :. *, ; ; :/ a, :/ a, 





cle important B un régifh&' p&f&que. 

2) Le f&t que J, 'Etat arabe prbu dans la r&kd.uU,~~ du 29 ~ovun)brs 
‘,a , ,..* 1 ‘. 

1947 n'a pcxa &A crbé, la gti&Wë Ct'.ïIoecupation milit&tie Ont ..; 
, :, *, : ", : .._ 

1948 comme,.une directiae:a~~essOe aux’gouver+u1&&3 int~6Fbsi.4ti: ’ 
* . ..’ 

; _* j : ., 1 ,.a. :‘: 1 . , ? I. 
leur d&m$nt d~.régler leuis diffhrends to~.ritoriaux~psr.uoie de ‘* ..I * <, : ’ , I 5. ,: .‘;. ., .,;.;’ 
négocS&ions, Telle se@~I.e &rc i)o$.nion de la, Cmmis,sï&‘de: co&i- 

* . .t;:. - , :.: I ; ’ . . ,’ 
liat&o$ .‘&A a fait savoir qu.rcll.e est kte dispoa& 8- è&g&? d& ' 

.i . . . , 
. a .' 

.tigcussion's eur l,a qu&.tilon des ‘frontière3 dès ls.d6but"des'&un.%ons ., ,<. . '. .I, 
. >' ; i -' .‘a. :.A " 

de Lh&mne, 
.Y* . . 

.,.. '..., . . 
'a. . . (. ' 

4) Le suocès. d’os n4gpciations d*mhhtice en ce gui ,conckrné l& front I 1 '.< 
tièrei’ et qui est dti a&’ conce&.ons rhiproques, 

,,,.;*- 
) ‘.,,<.. 8’ 1 

‘* 
ast encourageant; 

. . 
AU cows de’ ces n6gociaiionsi 1~s Nations Unies n’ont pas essay6 de 

poser des principes fixes, du fait qg~èI.les &vn,ient en vue I W&r~t 

g6n6ral. de ~CL paix &rtAt quo. lfiaffimz;tion absolue de ravendfcabi’ons 

Bilatérales. &e Gouvernement isra%lien, suppose que dans les discus- 

siens mr les prophme8 ter&toriaux qui se dhoulekmt à Lausnrk~e, 

les parides suivront Une ligne.de oqnduite analogue.’ .i. 

‘. 
. I 

. 
I 



5 ) IsraEl esti.me que ll~~ssemblee gén&xtle accueillera avec faveur tout 
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règlement territorial fond6 sur un accord des parties intéressees,, 

6) SIil est admis a faire partie des Nations Unies, Israël aura une 
. . .<.* .' 

confiance accrue dans sa sEcurit6 territoriale pour Ilavenir, ce qui 

facilitera et h$tera lc règlement territorial, Ltopinion de la Com- 

mission de conciliation, aux yeux de qui ln~salution du problème des 

r0fugiés est subordonn6c à un règlement territorial, corrobore la 

n6cessitçi do ce règlement, 

7) La dSl&gation dlIsraë1 à Lausanne a proposé un projet destin6 à servir 

de base à la discussion kxxediate des questions~territori~aJ.es, Ce 

projet avait pour but de proposer un cadre juridique et international. 

pour les frontières communes, qui pourraient 6tre f$xSes à'ia suite 

de n&gociations qui auraient lieu prochainement. Israël cherche avant 

tout & etablir un système de garanties capable d~Ccartes toute craints 

dlempiètement de la part de Ilune ou l'autre des parties, ' 

(ComitA politique sp6cia1, 
45ème séance), 

. 
8) Israël a soigneusement pris acte des discussions qui se sont dbroulQos 

au Gomit politiwe sp6cial sur la question des frontières, Il pour- 

suivra inlassablement ses efforts en vue d'aider à faire intervenir 

le plus ix3t possible un règlement de la question gr$ce à des discussion 

entre Israël et.les Etats.voisins et gr$ce aux bons offices des Nations 

Unies. Il slcfforcern de prendre ses responsabilités et de participer 
. : 

dans un sens oonstructif à tous les debats qui pourront avoir lieu sur 

ce sujet lors de la prochaine session de llAssembl6e g6nérale. 

(207ème s6ance*plénièro, après 
l*aclmission djIsraE1 aux Nations Unies), 



LLBAN 1, LtEtet d~Isr&l comprend actuellement ,la @lil6e occident,zle, Jaffa, 

Lydda, R&leh ot 10s autres zones arabes xttribuécs à l,Etat ar&be 
1 

par lldsse~~blbe g&rale, ainsi que la Nouvell~t Ville de Jérusalem, 

'que ltdssemblbe a d6fin5.e zone internationale. k!lmcttrc, dès mainte- 
' 

2 "1 nani, lIEtat,~dlIsraël comme' Membre de X~Orgatiisation des Nations 

Unies rivant ~qu~i.1 8,$-t; Qvac+ le territoire qui ne lu& a pas 6té attri- 

'hué pas les:Nations Unies,' dquivaudrait à lui'donner blac-seing pour 

délimiter ses fronti,ères comme i.l:le desire ou corrnx.il.ls peut, 

2, Il est difficjle ,dc.diist$n~,er.ent~e ;3x+s,terriCc$,res qua,les.rzutoritbs . , ., i 

, de ltI$tat d~.I~$a~l ,.~ons,idè,~er$ comme .partio, .int~gr~~t;e.de,.,cet Etat et 

ceux quI,eQ,es pr+.endent ~1occuper qu? tomporn$r~~ent ,- e,n admettant 

qu'une telle .dis$inc+$on ox5.sto à.leuTs ,yeux' +.; I':', 

(Co~x5ssiqn.politiqw ap6niatc : 
45hie sGancu) 

, 4: 

1, Le fait quo ZtEtnt dtIapaël. a incorpor6 & ses territoires des zones SYRIE 

qui ont étf5 attribuees aux Arabes ou pJ,acYes sous adainistrckion inter- 

nationale par llkssembl6e génér&, le disqualifie pour &re admis 

, *a comme Etat Hembrc de 1lOrganisatiqn des N&ions Unies4 ,,: 


